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M. Uatheuau, ministre allemand des 
Répuralious, a exposé au Conseil Eco- 
nomique d'Empire le résultat- de ses 
entretiens de Wiesbaden. Il a indiqué, 
avec loyauté, les raisons qui font que 
Ja Krance ne peut pas s'engager outre 
mesure dans la voie des réparations en 
nature, I» a montré que notre pays 
avait surtout besoin d'or et de valeurs 
étrangères. Il a fait cet aveu : 

« Contrairement à. l'opinion, répandue en Alle- 
magne, je ne crois pas' que nous puissions en- 
voyer en France des centaines de milliers de 
.travailleurs. Les terrains agricoles sont déjà 
(reconstitués dans une forte proportion. Les tra- 
vaux de reconstruction sont plus compliqués 
que nous ne pensons. L'habitant des villes, 
d'accord avec H loi française, demande que 
sa maison soit rebltie sur ses anciennes ionda- 

: lions, sans se soucier autrement de l'économie 
et de l'unité. L'amour du pays natal et du loyer 
l'emporte sur la considération d'économie. La 

\ reconstruction ne sera donc pas possible sous 
forme de grandes villes d'un type nouveau ; 
elle ne pourra s'effectuer qu'à l'emplacement 
rie villes françaises toujours habitées et sur les 
fondations existantes ». 

Il faut se féliciter de l'entrevue des 
ministres français et allemand à Wies- 
baden, même si elle n'avait eu pour 
résultat que de faire reconnaître, par 
l'Allemagne, cette vérité : « Les travaux 
de reconstruction sont plus compliqués 
que nous ne pensons ». 

Une autre vérité a été énoncée par 
M. Rathenau, au Conseil Economique 
d'Empire, à. propos des réparations en 
nature (fourniture de maisons, maté- 
riaux, etc.) ~: 

« Il s'agit de trouver une base qui permette 
de fixer des prix équitables qui, cependant, 
ne placent pas l'industrie française dans une 
situation telle qu'elle puisse se plaindre que les 
prestations faites par l'Allemagne sont beau- 
coup plus chères qu'elles ne le seraient en 
France ». 

Le ministre allemand a eu ainsi la 
nonne foi de dire à ses compatriotes 
que le problème des réparations rele- 
vait de deux principes : 

1- La France doit recevoir surtout de 
l'argent ; 

2. Ce qu'elle consentira à recevoir en 
nature ne doit pas porter préjudice au 
travail français. 

Sur ces bases-là nous pouvons nous 
entendre. La nouvelle politique alle- 
mande s'oriente vers plus de raison et 
de sens pratique. Le gouvernement du 
chancelier Wirtb a épargné à son pays 
l'occupation de Ja Ruhr grâce à cette 
compréhension. La remise des douze 
milliards marks-or d'obligations prévue 
potiF fin juin s'effectue en ce moment, 
avec la même régularité qu'a été payé 
pour fin. mai le milliard marks-or en 
espèces et valeurs. Des efforts certains 
sont farts pour le désarmement. 

II y a quelque chose de changé. Nous 
sommes do ceux qui ne désirent pas la 
mort du pécheur. La condition essen- 
tielle d'une paix durable, c'est une po- 
litique d'honnêteté réciproque entre la 
France et l'Allemagne. Il n'est pas ques- 
tion de s'embrasser sur la bouche. Seu- 
lement si les Allemands paient leur dû, 
qu'on les traite non pas en ennemis, 
mais en voisins corrects. S'ils renon- 
cent à leur pangermanisme et autres 
manies de jouer avec le feu, qu'on leur 
fasse leur juste place dans la vie du 
Monde- ? 

C'est Ja réorganisation du travail, de 
la production qui importe et si les Alle- 
mands veulent abandonner le fusil pour 
l'outil et la charrue, nous trouverons 
peut-èfre près d'eux un concours pour 
le rétablissement de l'Europe, que cer- 
tains de nos amis, égoïstes par prédes- 
tination, ne semblent pas toujours nous 
prêter» 

Alex WILL. 

A LA  CHAMBRE 
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Au Congrès de /a 
Fed&ration Postale 

LA   QUESTION  DES  TRAITEMENTS 
Parï3. 17 juin. — Le Congrès de lfi ré- 

itération postale à poursuivi, ce matin, sas 
travaux sous la présidence de Canuel, des 
Employés. 

Au nom de la commission des traite- 
ments. Lartigue a donné connaissance d'un 
rapport spécial sur la question; trois pro- 
positions sont à la base du -projet soumis 
aux congressistes : 

1. Etablissement d'un salaire de base suf- 
fisant pour que le plus -obscur des travail- 
leurs puisse vivre normalement de son tra- 
vail. 

2. Attribution d'une indemnité pour 
charge de famille. 

3. Adoption de mesures mettant le sa- 
laire de base à l'abri des fluctuations du 
prix de la vie. 

Pour l'établissement de l'échelle de trai- 
tements, la commission propose un regrou- 
pement des catégories et l'augmentation 
du salaire de base, avec réduction appré- 
ciable des traitements supérieurs. 

Après un long débat, le principe de ce 
rapport est adopté, et la séance est ren- 
voyée à cet après-midi, pour la discussion 
de la modification des statuts de la Fédé- 
ration. 

.- > «*♦•» '<          

"Dispute tragique 
LE MARI TUA SA FEMME 

ET SE FUSILLA ENSUITE 
Cherbourg, 17 juin. — A Valdecie, près 

de Briquebec, à 20 kilomètres de Cher- 
bourg, au cours d'une discussion entre les 
époux Travers, la femme étant montée 
dans sa chambre, le mari enfonça la porte, 
«rmé d'un valet de menuisier, il en porta 
un \ioicnt coup à sa femme, qui fut tuée 
net   Sx; meurtrier se tirn ensuite un coup 

Création de l'Office 
des mines de la Sarre 

Le projet a été voté après deux 
séances de débat 

Paris, 1? juin. — La séance est ouverte 
à 9 heures 35, sous la présidence de M. 
UAIBEBT1. 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi créant un office des mines do- 
maniales de la Sarre. 

M. Félix LIOUVILLE, rapporteur, a la 
parole. 11 indique que le projet a pour objet 
d'intensifier la production des mines de la 
Sarre. En rajeunissant ses méthodes, l'Etat 
peut parfaitement arriver à ce résultat. La 
question se posait de confier la gestion des 
mines de la Sarre, soit à une entreprise pri- 
vée, soit à l'Elat. Nous avons pensé qu'il 
était préférable d'associer l'Etat à une entre 
prise privée. 

M. Liouville expose que le projet com- 
porte deux parties : 1. création d'un Olfice 
ayant pour objet de gérer les mines de la 
Sarre : 2, constitution, à l'expiration d'un 
délai de quinze ans, d'une Société anonyme 
qui se substituera à l'Office. 

M. ENGERAND dit : Nous devons faire 
en sorte que les territoires de la Sarre re- 
viennent à la France après le plébiscite. 

M. LE TROCQUER déclare que le gou- 
vernement s'attachera à développer la pro- 
duction charbonnière. 

M. DE MAGALLON dépose un contre- 
projet instituant une Part du Combattant, 
à laquelle serait affecté le revenu de tons 
les biens cédés à la France par l'Allema- 
gne. 

M. SOULIER applaudit à ce contre-projet. 
La discussion continuera cet après-midi. 

M. Doumer Étant retombé malade 
le débat financier Est ajourné 

Paris, 17 juin. — A la fin de la séance de 
ce mutin, M. Dariac, faisant fonction de 
président de la Commission des Finances, 
en l'absence de M. Maunoury, a fait con- 
naître au ministère des Travaux publics et 
a ses collègues que le débnl sur le projet 
de loi relatif à la taxe sur le lirfre d affai- 
res ne pourrait pas venir cet après-midi, le 
ministre des .Finances étant obligé de gar- 
der à nouveau le lit; la plaie que porte à> 
la jambe le ministre des Finances s'est à 
nouveau irritée, et une phlébite pourrait se 
déclarer. 

Le ministre des Finances devra, en con- 
séquence, garder le lit pendant une hui- 
taine de jours. C'est dans ces conditions 
que la Chambre a décidé le renvoi à cet 
après-midi de la suite du projet de loi sur 
les mines de In Sarre. 

Cest M. DIOR, ministre du Commerce, 
qui, assisté de deux commissaires du gou- 
vernement, se présentera devant la Cham- 
bre, pour parler au nom du Gouvernement 
dans la discussion du projet relatif à In 
taxe siir le chiffre d'affaires et de celui ten- 
dant à la réduction du droit, de circulation 
sur- les  boissons  hygiéniques. 

Quant aux interpellations concernant la 
politique financière, qui avaient été fixés 
a mardi prochain, elles eeront ajournées 
jusqu'au jour où M. Doumer pourra repren. 
dre ses occupations. 

. A la  Commission 
des Régions libérées 

La Commission des Régions Libérées 
adopte : 

1. Un rapport de M. ■Crespel, sur le pro- 
jet de loi concernant l'acquisition par les 
communes dévastées, des immeubles en- 
dommagés, compris dans les plans d'ali- 
gnement ; 

2. Deux rapports de M. Philippoleau, l'un 
sur la proposition de M. Desjardins, ten- 
dant à compléter la loi sur la réparation 
des dommages de guerre, en ce qui con- 
cerne la suppression des offices notariaux, 
l'autre sur le projet de loi tendant à com- 
pléter la loi du 4 mars 1919 sur la délimi- 
tation, le lotissement et le remembrement 
dés propriétés foncières dans les régions 
dévastées ; 

3. Un rapport de M. Desjardins sur le 
projet de loi modifié par le Sénat, complé- 
tant la loi du 15 août 1920 sur les sociétés 
coopératives de reconstruction. 

La   Commission  a  décidé,   d'autre   part,. 
de prier le ministre des Régions Libérées' 
de   venir   s'expliquer  devant  elle,   sur  le 
plan financier de reconstruction des pays 
dévasté^. 

L'interpellation Cachin 

Au début de la séance de l'après-midi, la 
Chambre, après avoir entendu M. .Briand 
déclarer que le gouvernement n'avait pas 
l'intention d'engager le pays à la légère 
dans une politique dangereuse, a voté 
l'ajournement de la fixation de la date de 
la discussion de l'interpellation Cachin, 
sur la politique extérieure du gouverne- 
ment, par 487 voix contre 116. 

Un incident 
A la suite de l'interpellation de M. Jade, 

sur la propagande politico-électorale entre- 
prise par on député, M. Daniélou, qui se 
dit membre du gouvernement, à l'occasion 
de l'inauguration d'un monument aux 
morts à Roscoff, lordre du jour pur et sinv 
pie fut voté à mains levées à l'unanimité. 

Où iront les revenus 
des mines de la Sarre 

L'ordre du jour appelant la suite de la 
discussion du projet créant, un office des 
mines de la Sarre, une longue discussion 
s'engage sur le peint de savoir sî les re- 
venus doivent revenir aux combattants ou 
aux réirions libérées. 

M. LE TROCJ11ER monte à la trihune. Tl 
constate qu'il ne s'agit pas de discuter au- 
jourd'hui ta création d'un office des com- 
battants. C'est l'office des raines de la 
Sarre qui est en discussion. S'il ne s'agis- 
sait que du principe et d'affirmer la recon- 
naissance    An pavs et du    gouvernement 

£a Sttteut ]toocafafc à £«vs 
oooooooooooooo 

NOTEE AMI YERMEERSCH EST HORS DE DANGER 
ooooooooooooooo 

«Jon agresseur El Hocine serait le meurtrier du forgeron Duprë 
On apprendra avec une vive satisfaction 

que notre ami d tous, Edouard Ver- 
méersch, est maintenant hors de danger. 
Le Réveil du Nord tient à féliciter son ex- 
cellent collaborateur d'avoir pu échapper 
aux coups du Marocain qui a tupé comme 
un « cogne »~sur un gréviste. Mais notre 
camarade en a vu bien d'antres et nous 
fembrmssons de tout cœur en souhaitant 
que le brillant signataire des « Chroniques 
fantaisistes » soit vite rendu à nos lecteurs 
et... à nos lectrices. 

A.   W. 

Verméersch a le sourire 
A l'hôpital de la Çroix-Rpuge, où nous 

nous sommes de nouveau rendu hier ma- 
tin, nous avons eu le plaisir d'apprendre 
que notre „ excellent ami Edouard Ver- 
meersch, avait passé une bonne nuit, et de 
constater avec satisfaction que son état- 
allait s'améliorant d'heure en  heure. 

L'aimable infirmière qui lui prodigue ses 
soins nous apprit que le docteur, à l'issue 
de sa visite, s'était montré très satisfait de 
l'élut de son blessé. 

« Un repos complet de quelques jours, 
a-t-il- dit, suffira pour le remettre sur 
pied ». 

Dans l'après-midi, nous nous sommes 
encore rendu à son chevet. 

C'est le sourire aux lèvres, et le « Ré- 
veil » en mains, que nous trouvons notre 
collaborateur, le visage reposé par un long 
sommeil  réparateur. 

« Bien tapé, l'article d'Alex Will, de ce 
matin !   Court  et bon.   liravo !  » 

Telle esj, la première phrase qu'il pro- 
nonce, en nous serrant les mains avec 
effusion . 

— Et  les  blessures  ? 
— De cela, ne parlons plus. J'ai passé 

une bonne nuit. L'épreuve m'a révélé, une 
fois de plus, la solicité et la résistance de 
mon « crâne ». 

Quelques paroles échangées sur les évé- 
nements du jour et, ne voulant pas abuser 
— dans l'intérêt mê.me de notre ami-— des 
courts instants qui nous sont concédés, 
nous quittons l'incomparable humoriste 
qu'est Verméersch, en lui souhaitant bonne 
chance et -prompt  rétablissement. 

Tout porte à croire, d'ailleurs, que nos 
vœux ne tarderont pas à se réaliser. 

La descente du Parquet 
La matinée d'hier a été marquée, à Lens, 

par la descente du parquet de Bétbune, 
représenté par MM. Carreley, juge d'ins- 
truction ; Morin, substitut du Procureur de 
la République ; Quenet, médecin-légiste, et 
Delarive,   commis-greffier. 

Conduits par M. Cardon, commissaire de 
police de la ville, les magistrats se rendi- 
rent à l'Hôpital, où ils firent subir un court 
interrogatoire à notre ami Verméersch. 
Puis ils passèrent dans la salle voisine, où 
se trouve l'autre victime de la nuit fatale. 

C'est en vain qu'ils tentèrent d'arracher 
quelques paroles au forgeron Dn'pré, qui 
est. toujours dans le coma- 

Exsangue, le visage émacié par la perte 
abondante de sang, la victime gisait, com- 
plètement  aphone  et  inconsciente. 

Après avoir examiné les blessures de 
chacun, M. Quenet, médecin-légiste dé- 
clara que dans quelques jours, Verméersch 
serait presque rétabli. 

En ce qui .concerne l'autre victime cepen- 
dant, il se montre plus réservé dans ses 
prévisions. Il n'ose se prononcer sur les 
suites possibles de l'attentat. 

La vi=ilc terminée, le juge d'instruction 
confia à M. Cardon, commissaire de police, 
à Lens. le soin de poursuivre l'enquête sur 
l'agression dont fut victime M. Victor 
Du pré. 

Où est le coupable? 
Secondé par l'inspecteur Lefebvre. de la 

police mobile, M. Cardon se mit résolument 
à l'oeuvre pour éclaircir l'aventure mysté- 
rieuse. 

Pendant toute la journée, ce fut dans son 
bureau un défilé continuel de témoins, mais 
malgré tout, l'affaire restait ténébreuse. Le 
gros point était d'établir où Dupré avait 
passé la nuit . 

Les dépositions, toutefois, n'apportaient 
aucun éclaircissement. 

Sur un banc, dans un coin, El Hocine, 
1 agresseur de Verméersch, suivait dun 
Q3il sombre les allées et venues des agents 
affairés. + 

A trois heures de l'après-midi, des gen- 
darmes arrivèrent, qui le tirèrent de sa 
somnolence et le conduisirent à la prison 
de  Béthune. 

L'enquête se poursuivait toujours inlassa- 
blement, quand une heure à peine après le 
départ du meurtrier, un Tait imprévu se 
produisit et, comme un trait de lumière, 
vint éclairer l'enquête d'un nouveau jour. 

La montre accusatrice 
A quatre heures de l'après-midi, arriva 

nu commissariat Mme Dupré, concierge, 
domiciliée à Paris, 6, rue Dorchamps qui, 
ayant été prévenue téjégraphiquefnent de 
1 attentat dont son mari avait été victime, 
venait prendre des nouvelles dé son époux. 

Animé soudain d'une très heureuse pen- 
sée, M. Cardon l'appela dans son bureau et 
lui  montra   les  objets   de  notre  ami   Vert 
meersch   trouvés   sur   l'agresseur,   lors   de 
son arrestation. 

Un cri de surprise échappa aussitôt des 
lèvres de la jeune femme. 

— La montre de mon mari ! 
Sur El Hocine on avait trouvé la veille 

deux montres, dont l'une appartenait à 
Verméersch. Invité à indiquer la prove- 
nance de l'autre, le Marocain avait sou- 
tenu quelle loi appartenait depuis des 
années. 

En reconnaissant la montre de son mari, 
•Mme Dupré venait de donner la preuve que 
le Sidi avait effrontément menti." 

Ce fait ne tarda pas d'ailleurs ù être con- 
firmé. Le brigadier Bois fut délésoé immé-. 
diatèment, avec la montre, auprès de la 
victime. Bien que toujours plongé dans une 
profonde torpeur, à la vue de la montré, 
Dupré fit un ■ mouvement. 

— La reconnaissez-vous ? demanda 
l'agent. 

Qj. blessé répondit par un siane de tête 
aTfîfmalif. * 

Plus de doute, El Hocine. l'agresseur de 
Verméersch, était le meurtrier -ou avait 
participé à l'attaque du forgeron iDupré. 

La montre accusatrice venait d'éctaircir 
le mystère et permettait désormais d'ai- 
quiller l'enquête vers une nouvelle direc- 
tion,        j 

Que va dire le Marocain ? 
Le « Sidi » ayant quitté Lens depuis une 

heure à destination de Béthune, il étai 
impossible de songer h l'interroger hier et 
de l'amener à passer des ,aveux sur ses 
agissements et ceux de ses complices, s'il 
en eut,   pour accomplir son double forfait. 

D'accord avec l'inspecteur Lefebvre, M.. 
Cardon décida donc de se rendre aujour- 
d'hui, samedi, dans la matinée, h Béthune, 
et de demander un permis de communi- 
quer. 

L'important est maintenant de faire 
avouer le <• Sidi » et de le faire parler sur 
l'emploi qu'il a Tait de l'argent dérobé à sa 
seconde victime. 

L'enquête ne manquera sans doute pas 
d'être facilitée si, comme on l'espère, Du- 
pré recouvre sous peu l'usage de la parole. 

Son état s'est, en effet, un peu amélioré 
dans l'après-midi d'hier au point qu'il pour- 
rait peut-être faire aujourd'hui des décla- 
rations intéressantes. 

En tout cas, uni grand pas a été fait hier 
vers' l'éclaircissement de ce drame, qui dé- 
fraie toutes les conversations à Lens. 

Marcel  POLVENT. 

OOOOOOOOOOOOO o   o   o   o o   o o   o   o   o   o   o   o   o   o   o 

la Chambre, mais aujourd'hui, il n'est 
question que d'un projet technique; or, ie 
contre-projet de M. de Magallon, par la 
modification de la composition du conseil 
d'administration,, alourdirait et risquerait 
de compromettre la bonne administration 
des mines; d'autre part, le rendement des 
mines de la Sarre est meilleur, mais il 
convient d'en déduire les comptes d'amor- 
tissement. Le contre-projet n'en tient1 pas 
compte. On peut évaluer à 1 fr. 35 la part 
qui reviendrait à chaque combattant, 
2 francs au plus. Nous demandons \ M. de 
Masallon de ne pas lier les deux Questions. 

J'ai démontré ce matin la grande ur- 
gence nationale à, -voter le projet des mlne3 
de la Sarre. Je demande à là Chambre de 
voter la disjonction du contre-projet de 
M. de  Masrallon  et de Ses amis. 

M. de, MAGALLON insiste pour l'adop- 
tion de son contre-projet; c'est un principe 
qu'il faut officiellement admettre; le prin- 
cipale des objections qui nous sont faites, 
est quo la part ainsi constituée pour les 
combattants, serait infime; j'insiste sur 
ce point, que c'est le principe de. la ca- 
tion de cet office de la part du combattant 
qui doit être officiellement admise,    i 

M.. BRIAND prend "la parole. Il s'associe 
aux déclarations de principe du ministre 
des travaux publics, en tant qu'elles mar- 
quent de la sympathie pour l'initiative de 
M. de Magallon et de ses amis. 

« Mais comme ministre des Affaires 
étrangères, dit-il, je dois jf aire observer >. 
M. rie Maprallon, s'il insiste pour l'adoption 
de son contre-projet, que celui-ci est en 
pleine contradiction avec le traité de Ver- 
sailles. Ce traité crée des affectations. 
Parmi cesi affectations, il y a les revenus 
de Ja Sarre, c'est une part des réparations 
des régions dévastées. U n'est pas possi- 
ble, par une loi française, de modifier ^ 
traité sur ce point, et alors, si vous fai- 
siez ce «este vain, les combattants Seraient 
en droit de vous reprocher d'avoir voulu 
taire quelque chose qu'il n'était pas à vo- 
tre disposition de faire ». 

La  disjonction  du  cf>r>tr«.r>r-\.i«f <»«* pro- 

noncée. On passe à la discussion des arti- 
cles. 
' Les articles et l'ensemble du projet de loi 

s'ont  adoptés  sans autre  débat. 
La discussion de la taxe 

sur le chiffre d'affaires 
Au sujet du renvoi du débat sur le pro- 

jet de loi relatif à la taxe sur le chiffre 
d'affaires, BRACKE proteste avec indigna- 
tion. « Nous savions dit-il. que le gouver- 
nement chercherait a se dérober au débat 
sur la politique financière; nous savions 
que le ministre des Finances serait malade. 
Je demande le maintien de la discussion 
des interpellations sur la situation finan- 
cière ». (Applaudissements à l'extrême gau- 
che). 

La controverse sur la fixation de l'ordre 
dU jour se poursuit avec une certaine 
âpre té. 

Finalement, BRACKE, insistant pour le 
maintien de l'ordre du jour de mardi 
après-midi, c'est-à-dire pour le maintien 
des interpellations sur la situation finan- 
cière, le président met aux voix !e main- 
tien de d'ordre du jour de la séance de 
mardi après-midi. 

Le maintien de l'ordre du jour est -e- 
poussé par 381 voix contre 190. Le projet 
de loi sur le chiffre d'affaires est donc 
inscrit à Tordre du jour de mardi après- 
midi. 

BARTHE demande qu'on inscrive ensuite 
le projet sur le régime fiscal des boissons 
hygiéniques. 

Le recrutement de l'armée 
M. BARTBOU demande la parole. Le mi- 

nistre de la Guerre relevapt t*v déclaration 
du président de la Commission de l'Armée, 
dit que la Chambre ne doit, pas se séparer 
sans avoir discuté le projet de loi sur 'e 
recrutement de l'armée. Le gouvernement 
demandera cette discussion dans le cou- 
rant de la semaine prochaine. 

La Chambre s'ajourne à mardi matin 
pour la discussion des concessions gariè- 
res et du chiffra A'*tt*i>*n 

LES PROBLEMES ALLEMANDS 
 -•*>— ■ 

Lu situation s'améliore 
en Haute-Silésie 

Les allemands ont abandonné des 

localités aux troupes anglaises 

Le général Boefer a accepté d'abandon- 
ner aux troupes anglaises les localités si- 
tuées à l'ouest de la ibxne DoIlna-LUcbi- 
na-KutschitZi. constituant ainsi, non un 
repii général des troupes allemandes sur 
tout le front haut-siîésien, mais jne réduc- 
tion du saillant d'Annaberg >. nsidéré 
comme une proposition stratégique impor- 
tante. Toutefois ce résultat n'en constitue 
pas moins un résultat appréciable nui est 
dû uniquement à'l'attitude énergique adop- 
tée de concert nar les représentants fran- 
çais et britannique, aussi bien à Oppeln 
qu'à Berlin. 

On  ne se bat plus 
Berlin, 17 juin. — Le communiqué de 

l'Agence Wclft ne signale ni attaques, ni 
combats en   Haute-Siiésie. 

Au cours de la journée d'hier, les trou- 
pes alliées ont occupé une série de localités 
et   le villages. 

D'après la « Gazette de Voss » les trou- 
pes anglaises sont entrées hier dans un 
faubourg de Kattowitz. La région de Lubïi- 
nitz a été débarrassée des insurgés. 
L'Allemagne demande la levée 

des sanctions économiques 
La haute commission interalliée s'est 

réunie à Coblentz pour examiner la re- 
ouête du commissaire du Reich, M. Brandt, 
tendant à ce que les sanctions soient le- 
vées. Elle a répondu qu'il ne lui apparte- 
nait pas de décider ni de la suppression ni 
du maintien de la barrière douanière, le 
Conseil suprême ayant seul voix déci3iv- 
en ia matière. Toutefois, la cjuimfqsian 
peut apporter des modiricatio'H au régime 
douanier. On ne connaît pas_en;oie clfi 
^tellement leô décisions qui ont été riri&e«. 
On peut cependant avancer qu'on a envi- 
sagé ia posibilité d'accorder certaines faci- 
lités d'importations pour les denrées ali- 
mentaires, en particulier pour le sucre. 
Les allemands devront 

évacuer par étapes 
Haute-Silésie, 17 juin. — Les Allemands 

ont informé ta Commission interalliée qu'ils 
allaient commencer leur mouvement d'éva- 
cuation. Quelques, petites loeafités ont déjà 
été évacuées. Le général anglais Henniker 
est 6n conférence avec le général Hoefei. 
afin d'obtenir que ce mouvement se fasse 
très  rapidement. 

La Haute-Commission interalliée voulant 
faire preuve d'impartialité, a port*-à la 

-connaissance .des deux partis que le repli 
qu'elle a demanaé devra se faire par éta- 
pes. Au cas où l'un des deux partis n'exé- 
cuterait pas les ordres de la Haute-Com- 
mission, l'autre parti serait autoriser h 
occuper  la  ligne  évacuée  précédemment 

tes députés allemands se sont 
battus au Seischtag 

Doux femmes essayèrent en vain de 
séparer les combattante 

Ber^a, 17 juin. — Le Reichstug discute 
les if^rpe!lacions des socialistes indépen- 
dants sur le meurtre de M; Gabeis. Les 
orateurs exposent que ce meurtre n'est pas 
un acte isolé, mais résulté de tout un sys- 
tème politique organié . 

Un député populiste ayant déclaré, dans 
une interruption, qu'on aurait raison de 
fusiller tous les communistes, un violent 
tumulte se produisit Deux députés femmes 
essayèrent, mais en vain, de séparer les 
combattants. Le président, pour mettre fin 
à l'incident, a levé la séance. 

L'entente franco-anglaise      - 
Lord Curzon vient conférer   . 

avec M. Briand à Paris 
Paris, 17 juin. — Lord Curzon, ministre 

des Affaires étrangères de Grande-Breta- 
gne, est arrivé ce soir à Paris, où il a été 
précédé par son chef de cabinet, M. Van- 
sittart. Lord Curzon vient conférer avec M. 
Briand sur les grands problèmes actuels : 
Orient et  Haule-Silésie. 

Le gouvernement italien sera tenu au 
courant des conversations et aucune déci- 
sion ne sera prise sans que l'ensemble des 
gouvernements  alliés   ne  l'ait  sanctionnée. 
M. Briand va exposer 

la politique française 
Paris, 17 juin. — M. Briand a reçu ce 

soir MM. Poincaré, Ooumergue et de Sel- 
vesv qui'étaient venu lui demander de se 
rendre devant la Commission des Affaires 
extérieures du Sénat pour y exposer la po- 
litique du gouvernement dans la guestion 
baute-silésie'nne et la question d'Orient. Le 
président a accepté pour celte auditibn la 
date du 22 Juin. 

La Chambre belge flétrit 
la parodie de justice de Leipzig 

UNE  ENERGIQUE PROTESTATION 
Bruxelles, 17 juin. — Le ministre de la 

Justice a donné à la Chambre communica- 
tion du rapport des délégués belges à la 
cour de Leipzig dans i'affaire des cruautés 
de Crammonjf. Ce rapport conclut, que la 
sentence du tribunal d'Empire, apparaît 
comme un véritable déni d.e justice. 

Le ministre dit que le ministre des Affai- 
res étrangères a télégraphié à Berlin ou 
ministre de Belgique, le chargeant de pro- 
tester immédiutment contre l'acquittement 
qui soulève dans lé pays une indignation 
générale et donne ordre de rappeler que le 
gouvernement belge entend maintenir inté 
gralement les droits que lui réservent les 
«rlicles *?2H pf. suivants du traité de Ver- 
sailles.Le gouvernement se mettra cTàcgord 
avec les Alliés pour assurer a ses droits 
une sanction" efficace, mais le ministre dit 
avoir la certitude de répondre au sentiment 
du peuple belge en élevant, dès maintenant 
contre l'arrêt de la cour^de Leipzig la plus 
énergique   protestation. 

Le président de la Chambre dit alors que 
îa Chambre est unanime pour flétrir la pa- 

Une Exécution 
Capitale 

à Boulogne-sr-Mer 
" .      >*&'•    ■   ' 

îvouttier, assassin d'une caba- 
retîère de Hatnes - Boucres, a 
payé sa  dette.   :: :: :; :: :: :: » 

L'exécution d'Albert Routtier, l'assassin 
dune caharelière de liâmes-Boucres, a 
enfin eu. lieu. Oisons, de suite que sembla- 
ble à lu plupart^ des exécutions capitales 
faites jusqu'à ce jour, elle se déroula sans 
incident  particulier. 

L'assassinat de   la   cabareîiére 
Cest le 5 octobre que les sieurs Berty 

Marceau et-Routtier Albert, avaient choisi 
comme date pour mettre a exécution un 
épouvantable forfait, longuement prémé- 
dité. 

Ce jour-là, à 2 heures 30 de l'après-midi, 
deux individus se faisaient servir une chope 
par Madame Marie Lefebvre, tenancière 
d un   petit cabaret   d'Hames-Boucres. 

Après s'être rendu compte qu'aucun 
témoin ne se trouvait dans la maison et 
Berty s'étant placé de guet à la porte, Rout- 
tier profita de ce que la débitante quittait 
le comploir et se rendait à la cuisine pour 
se précipiter sur ta vieille femme, qu'il ren- 
versa-et dont il frappa à plusieurs reprises 
la tête contre les carreaux de pierre du 
parquet. Plaçant la main sur la bouche de 
la malheureuse, Bouttier la maintenait à 
terre, puis son complice venait lui prêter 
aide. Une corde était ensuite passée au oou 
de la pauvre femme et serrée fortement. 
Tandis que leur victime gisait inanimée, 
Rerty s'emparait du contenu de la caisse- - 
du comptoir de l'estaminet, puis, s'étant 
rendu dans la chambre à coucher, empor* 
tait une boite contenant les économies du* 
ménage Lefebvre. 

Les assassins s'assurèrent que la mort 
avait fait son œuvre, s'essuyait les mains 
couvertes de sang et allèrent dans un 
champ voisin faire le compte de leur butin< 
Il y avait en tout 2.500 francs environ. 

Vers l'expiation 
Grâce à des déclarations de M. Lefebvre,; 

mari de la victime, l'arrestation des assas- 
sins put être opérée rapidement. Traduits1 

devant ta Cour d'assises du Pas-de-Calais, 
ils avouèrent et furent condamnés : Rout-< 
tier, à lu peine de mort; Berty, aux tra- 
vaux forcés à perpétuité. 

Une tête est tombée 
Berty se trouve actuellement au bagne;! 

Bouttier. incarcéré à la prison de Boulogne- 
su r-Mer,   espéra en  la clémence présiqen-l 
tielle jusqu'au dernier moment,  c'est-à-dire1 

jusqu'à vendredi matin,  vers trois heures,, 
moment  où   le   procureur   lui   signifia  que 
son recours en grâce était rejeté. Il promit 
d'avoir du Courage, dit n'avoir aucune ré- 
vélation  à   faire,   se  confessa,   entendit  la 
messe et communia.  Après le service reli- 
gieux,   le  patient fut remis aux aides du 
bourreau :  dès  ce  moment,, il  entra dans 
un état-de prostation complète. Après avoir 
bu un bol de café, et un verre de rhum, et 
remercié lés aides, il commença de fumer, 
une cigarette, qui peu après tombait de ses 
lèvres. 

A :i heures 40, les portes de la prison' 
s'ouvrent, un homme apparaît, précédé; 
d'un prêtre ; le condamné est blême ; ilj 
fait quelques pas et tombe dans les «bras] 
des aides. On le place sur la terrible bas-i 
cule, une seconde et c'est tout... Routtieiî! 
a vécu.. 

Prestement,  le corps du meurtrier, placé 
dans   le   fourgon  qu'escortent  des   gendar-» 
mes,   est emporté  au cimetière où l'inbxu 
mation est faite sans incident. 
 : ; »»—>♦»   t * 

Grimes de vieux époux 
Un sexagénaire tua sa femme    ,   , 

Mme Marie Gervillier, 63 ans, habitanl 
129, rue de Crimée, à Paris, passait ' îeçj 
soir vers 5 heures, rue de Lunéville, tew 
nant dans ses bras sa petite-fille, lorsw 
qu'elle se trouva soudain en face de sont 
mari, un charretier, de trois ans plus Agé: 
qu'elle. Sans un mot, celui-ci- se jeta suri 
elle et la frappa d'un coup de coute.ti à? 
la poitrine.  Puis il s'enfuit. 

Mme Gervillier fut transportée dans une] 
pharmacie voisine, puis de là à l'hopitac 
Saint-Louis, on elle succomba presque ans* 
sitôt, avant été atteinte au cœur. 

Avant de mourir, elle avait pu dire à ex 
fille: « C'est ion père qui m'a tuée; il étal»    * 
jaloux ». j 

Celle-ci avait rencontré quelques second 
des après le drame le charretier, avenue 
Jean-Jaurès. Il allait à grands pas, l'ait] 
hagard et ne répondit que par des monosyk 
la.bes aux question? qu'elle lui  posa. 

Le corps de Mme Gervillier est à lr ior* 
sue. M. Gourde!, commissaire du quartier 
d'Amérique, fait rechercher le meurtrier. 

U ne sexagénaire tua son mari   i 
Le jury dé ''Indre a acquitté Mme Louùi 

Adenis, 71 ans,  de Beuilly, qui,  au cours 
d'une discussion avec   son   mari,  àg/   de   . 
80 ans, et pour sa défendre, l'avait frapré! 
d'un coup de bâton ayant entraîné la mort. 

Après cinquante-trois ans d'une uni~n 
Parfaite. les ép<nix Adenis avalent dû se 
séparer en raison,de l'inconduite du mart 
qui, en moins de deux ans, dépensa untf 
partie du patrimoine constitué en conv 
mun. ■ 

Ce qus deviennent les 
sôus-marins allemands 

LES UNS SONT REBtfS EN ETAT 
LES  AUTRES SONT DEMOLIS 

Toulon, 17 juin. — Le port ayant reçu 
l'ordre de démolir les anciens sous-marins 
allemands. :es travaux ont commencéj ; 
tente sous-marin3 avaient été affectés » 
Toulon; enze, remis en état, ne seront pas 
démolis. 

Ils sont devenus le « Maraste », « Jean-: 
Autric », «« Jean-Halbroun », « Léon-Mi- 
gnot », « Jean-Carré », « Carissan », « Tri-, 
nité o, « Schilleman », « Victor-Réveitté »* 
« René-Audry », e* « Rolland-Morillot »*' 
trois autres sous-marins ont servi à d« 
expériences de lancements de bombes.' 
ont été coulés. Tl ne reste donc à démol 
"V40 treize *"™i« mAnirc.     M 
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